
Annex 7C 

LISTE DES TITRES DE SÉJOUR DONT LES TITULAIRES 
SONT EXEMPTÉS DE L'OBLIGATION DE VISA DE TRANSIT AÉROPORTUAIRE 

DANS LES ÉTATS MEMBRES 

 

ANDORRE: 
– Tarjeta provisional de estancia y de trabajo (permis de séjour et de travail provisoire) 

(blanc). Celui-ci est délivré dans le cas d'un travail saisonnier; la période de validité 

dépend de la durée du travail mais n'excède jamais six mois. Ce permis n'est 

pas renouvelable. 

– Tarjeta de estancia y de trabajo (permis de séjour et de travail) (blanc). Ce permis est 

délivré pour six mois et est renouvelable pour un an. 

– Tarjeta de estancia (permis de séjour) (blanc). Ce permis est délivré pour six mois et 

est renouvelable pour un an. 

– Tarjeta temporal de residencia (permis de séjour temporaire) (rose). Ce permis est 

délivré pour un an et est renouvelable deux fois pour une période identique. 

– Tarjeta ordinaria de residencia (permis de séjour ordinaire) (jaune). Ce permis est 

délivré pour trois ans et est renouvelable pour une période identique. 
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– Tarjeta privilegiada de residencia (permis de séjour spécial) (vert). Ce permis est 

délivré pour cinq ans et est renouvelable pour des périodes identiques. 

– Autorización de residencia (autorisation de séjour) (verte). Cette autorisation est 

délivrée pour un an et est renouvelable pour des périodes de trois ans. 

– Autorización temporal de residencia y de trabajo (autorisation temporaire de séjour et 

de travail) (rose). Cette autorisation est délivrée pour deux ans et est renouvelable 

pour une période identique. 

– Autorización ordinaria de residencia y de trabajo (autorisation ordinaire de séjour et 

de travail) (jaune). Cette autorisation est délivrée pour cinq ans. 

– Autorización privilegiada de residencia y de trabajo (autorisation spéciale de séjour 

et de travail) (verte). Cette autorisation est délivrée pour dix ans et est renouvelable 

pour des périodes identiques. 
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CANADA: 
– Carte de résident permanent (carte plastique) 

 

JAPON: 
– Autorisation de retour au Japon 

 

SAINT-MARIN: 
– Permesso di soggiorno ordinario (validità illimitata) (permis de séjour ordinaire 

(durée de validité illimitée)) 

– Permesso di soggiorno continuativo speciale (validità illimitata) (permis spécial de 

séjour permanent (durée de validité illimitée)) 

– Carta d'identità de San Marino (validità illimitata) (carte d'identité de Saint-Marin 

(durée de validité illimitée)) 
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ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE: 
– Form I-551 Permanent resident card (durée de validité de deux ou dix ans) 

– Form I-551 Alien registration receipt card (durée de validité de deux ou dix ans) 

– Form I-551 Alien registration receipt card (durée de validité illimitée) 

– Form I-327 Re-entry document (durée de validité de deux ans – délivré aux titulaires 

d'un I-551) 

– Resident alien card (carte d'identité d'étranger pour les résidents, d'une durée de 

validité de deux ans, de dix ans ou illimitée. Ce document ne garantit le retour de son 

titulaire que si le séjour de celui-ci en dehors des États-Unis n'a pas duré plus d'un 

an.) 

– Permit to re-enter (permis de retour d'une durée de validité de deux ans. Ce document 

ne garantit le retour de son titulaire que si le séjour de celui-ci en dehors des États-

Unis n'a pas duré plus de deux ans.) 

– Valid temporary residence stamp dans un passeport en cours de validité (un an de 

validité après la date de délivrance) 
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